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FonctionsÂ  :Â Le conciliateur de Justice est un collaborateur occasionnel de la Justice, 
bÃ©nÃ©vole. II prÃªte serment devant le premier prÃ©sident de la cour dâ€™appel avant
dâ€™exercer ses fonctions avec exactitude et probitÃ©.
 Il est tenu Ã  l&#39;obligation de rÃ©serve et de secret : les constatations et les informations
qu&#39;il recueille ne peuvent Ãªtre divulguÃ©es.

 Le conciliateur de Justice est chargÃ© de rechercher, le cas Ã©chÃ©ant de constater sur place,
une solution amiable et Ã©quitable Ã  certains litiges civils : entre propriÃ©taire et locataire, entre
voisins, en matiÃ¨re de consommation, etc. Il ne peut pas intervenir dans les affaires concernant
lâ€™Ã©tat des personnes, le droit de la famille (divorce, pensions alimentaires, rÃ©sidence des
enfants, etc.), ou des litiges avec lâ€™administration.

 Le conciliateur prÃ©sente un rapport annuel dâ€™activitÃ© au premier prÃ©sident et au procureur
gÃ©nÃ©ral de la cour ainsi quâ€™au juge dâ€™instance.Â 

Les modalitÃ©s dâ€™exercice de sa missionPour concilier les personnes il proposera une,
parfois plusieurs rÃ©unions, pour Ã©couter les arguments des parties (Ã  la mairie ou au tribunal
d&#39;instance, Ã  la maison de Justice et du Droit, etc.). Il pourra se rendre sur les lieux du
dÃ©saccord. Dans des circonstances prÃ©cises, il peut Ã©galement entendre des tiers.

 Le conciliateur de Justice peut Ãªtre saisi directement :par les personnes en conflit (plus de 90% des
cas), sans forme et sans l&#39;assistance d&#39;un avocat.par le juge dâ€™instance ou de
proximitÃ© dans le cadre dâ€™une dÃ©lÃ©gation de conciliation. En ce cas, le conciliateur de
Justice lui rend compte.Dans les deux cas, les parties peuvent se faire accompagner dâ€™une
personne de leur choix.

 Lorsqu&#39;un accord est intervenu, le conciliateur rÃ©dige un constat dâ€™accord. Chacune
des parties reÃ§oit un exemplaire du document. Un huissier peut obliger l&#39;une ou l&#39;autre
partie Ã  respecter cet accord, que si celui-ci porte " la formule exÃ©cutoire ".

 Celle-ci est apposÃ©e par le tribunal dâ€™instance du ressort, aprÃ¨s que le constat a Ã©tÃ©
transmis par le conciliateur et que demande lui en a Ã©tÃ© faite. Â Comment devenir conciliateur
de Justice ?La candidaturePlusieurs conditions sont Ã  remplir pour Ãªtre nommÃ© conciliateur :
Ãªtre majeur ;jouir de ses droits civiques et politiques ;nâ€™Ãªtre investi dâ€™aucun mandat
Ã©lectif dans le ressort de la cour dâ€™appel oÃ¹ il exerce ;ne pas exercer dâ€™activitÃ©
judiciaire Ã  quelque titre que ce soit : dÃ©lÃ©guÃ© du procureur, mÃ©diateur, assesseur,
gÃ©rant de tutelle, etc. ;justifier dâ€™une expÃ©rience en matiÃ¨re juridique dâ€™au moins
trois ans (pas de condition de diplÃ´me).Le candidat adresse au juge dâ€™instance dans le ressort
duquel il souhaite exercer ses fonctions :une lettre manuscrite indiquant les motifs qui le
dÃ©terminent Ã  se porter candidat ;un curriculum vitae ;les justificatifs attestant d&#39;une
expÃ©rience de trois ans en matiÃ¨re juridique.Si lâ€™intÃ©ressÃ© se propose dâ€™exercer
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indiffÃ©remment dans le ressort de plusieurs tribunaux dâ€™instance qu&#39;il indiquera, il
s&#39;adressera directement au premier prÃ©sident de la cour d&#39;appel.Â La procÃ©dure
de recrutementÃ€ rÃ©ception de la lettre de candidature, le juge dâ€™instance saisit le procureur
de la RÃ©publique pour recueillir son avis sur le candidat (casier judiciaire, enquÃªte de moralitÃ©,
jouissance des droits civiques et politiques, etc.). Il vÃ©rifie Ã©galement que le candidat respecte les
rÃ¨gles dâ€™incompatibilitÃ©s.

 Le juge dâ€™instance peut proposer au postulant dâ€™accompagner pendant un certain temps
des conciliateurs de Justice qui Ã©mettront alors leur avis sur les qualitÃ©s du candidat Ã  exercer
les missions de conciliateur de Justice.

 Ces vÃ©rifications effectuÃ©es, le juge dâ€™instance convoque le candidat Ã  un entretien Ã 
lâ€™issue duquel il transmettra le dossier de candidature accompagnÃ© de son avis, au premier
prÃ©sident de la cour dâ€™appel.

 Lâ€™ordonnance de nomination rendue par le premier prÃ©sident de la cour d&#39;appel,
aprÃ¨s avis du procureur gÃ©nÃ©ral, indique, pour une pÃ©riode d&#39;un an, la circonscription (le
ou les cantons) dans laquelle le conciliateur exercera ses fonctions et le tribunal d&#39;instance
auprÃ¨s duquel il devra dÃ©poser les procÃ¨s-verbaux de conciliation.

 Le juge dâ€™instance peut, pour la premiÃ¨re annÃ©e dâ€™exercice, dÃ©signer parmi les
conciliateurs expÃ©rimentÃ©s, un rÃ©fÃ©rent avec lequel le conciliateur nouvellement nommÃ©
pourra sâ€™entretenir des difficultÃ©s rencontrÃ©es dans lâ€™exercice de sa mission.

 Ã€ lâ€™issue de sa premiÃ¨re annÃ©e dâ€™activiÃ©, il peut,Ã  sa demande, Ãªtre reconduit dans
ses fonctions pour une pÃ©riode renouvelable de cinq ans.

 Chaque demande de renouvellement est soumiseÃ  lâ€™avis du juge dâ€™instance.

 Les chefs de cour sont compÃ©tents pour constater, sâ€™il y a lieu, les Ã©ventuels manquements, 
lâ€™intÃ©ressÃ© ayant prÃ©alablement Ã©tÃ© entendu. Ainsi, il peut Ãªtre mis fin aux
fonctions du conciliateur par ordonnance du premier prÃ©sident, aprÃ¨s avis du juge dâ€™instance
et du procureur gÃ©nÃ©ral.

 Sur proposition du juge dâ€™instance, les chefs de cour peuvent accorder lâ€™honorariat au
conciliateur qui a exercÃ© ses fonctions pendant cinq ans.Â La gestion matÃ©rielle du
conciliateur Sous certaines conditions, le conciliateur est indemnisÃ© des Â« menues dÃ©penses
Â» attachÃ©es Ã  lâ€™exercice de la fonction : frais de secrÃ©tariat, frais de tÃ©lÃ©phone, frais
dâ€™affranchissement postal, frais de documentation. Ces dÃ©penses qui sont assumÃ©es
directement par le conciliateur lui sont remboursÃ©es forfaitairement pour un montant annuel fixÃ©
par arrÃªtÃ© Ã  232 euros au vu dâ€™une dÃ©claration sur lâ€™honneur accompagnÃ©e du
dÃ©compte des dÃ©penses occasionnÃ©es, sans prÃ©sentation de justificatif. Le dÃ©compte reste
cependant indispensable pour Ã©tablir la rÃ©alitÃ© de la dÃ©pense.

 Cette dÃ©claration est visÃ©e par les chefs de cour dâ€™appel dans le ressort de laquelle le
conciliateur de Justice exerce ses fonctions.

 Exceptionnellement, sur autorisation des chefs de cour, ces frais peuvent Ãªtre remboursÃ©s au
delÃ  du forfait dans la limite dâ€™un second plafond de 458 euros, sous rÃ©serve de la
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prÃ©sentation des justificatifs au premier euro.

 Les conciliateurs peuvent Ã©galement obtenir dans lâ€™exercice de leur mission, le
remboursement de leurs frais de dÃ©placement.
 Les remboursements sont effectuÃ©s par le service administratif rÃ©gional (SAR) de la cour
dâ€™appel.

 Les conciliateurs bÃ©nÃ©ficient dâ€™une protection sociale pendant lâ€™exercice de leur mission
(souscrite par le prÃ©sident du tribunal de grande instance) et dâ€™une carte professionnelle,
dÃ©livrÃ©e par la cour dâ€™appel.Â La formation des conciliateursLa formation des conciliateurs
qui peut se dÃ©rouler dans le cadre des formations dispensÃ©es par lâ€™Ecole nationale de la
magistrature, auprÃ¨s des associations de conciliateurs de Justice, au niveau des cours dâ€™appel
ou au sein des tribunaux dâ€™instance, a pour but de rÃ©pondre aux interrogations des
conciliateurs sur le fonctionnement de la Justice en gÃ©nÃ©ral et de la conciliation en particulier.

 Les thÃ¨mes abordÃ©s portent sur la gestion matÃ©rielle de la conciliation, les actions de
communication en faveur de la conciliation, le statut du conciliateur, ses obligations, les rÃ¨gles de
compÃ©tences matÃ©rielle et territoriale, la technique de la conciliation, la rÃ©daction des procÃ¨s
verbaux, etc.. Un magistrat dÃ©lÃ©guÃ© Ã  la formation est dÃ©signÃ© au sein de la cour
dâ€™appel pour assurer la coordination des actions menÃ©es en direction des conciliateurs.Â 
Principaux textes de rÃ©fÃ©rence :Le d&eacute;cret n&deg; 78-381 du 20 mars 1978, modifiÃ©
relatif au statut des conciliateurs de Justice.Les articles 21 Ã  26 de la loi nÂ° 95-125 du 8 fÃ©vrier
1995 (non codifiÃ©s) portant sur la conciliation et la mÃ©diation des parties par un tiers, nommÃ©
par le juge.Les articles 21, 829 Ã  847-3 du Nouveau Code de ProcÃ©dure Civile (NCPC)
prÃ©cisent que la conciliation entre dans la mission du juge, puis indiquent les modalitÃ©s selon
lesquelles les juges dâ€™instance ou de proximitÃ© peuvent dÃ©lÃ©guer cette mission.Les
circulaires SJ 93-005 du 16 mars 1993 et SJ 97-010 AB1 sur le recrutement et la gestion des
conciliateurs, SJ 06-016 AB1 du 27 juillet 2006 relatives aux conciliateurs de justice.
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